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la météo

prévisions
MONTREAL (PO— Prévisions pour la province de 

Québec et la vallée de l’Outaouais, émises par Environne­
ment Canada, pour aujourd’hui, avec un aperçu pour 
demain.

Abitibi, Chibougamau et nord du Lac-Saint-Jean: Ciel 
variable et venteux. Averses dispersées. Maximum voisin de 
22. Demain, plutôt nuageux.

Pontiac-Témiscamingue, Haute-Mauricie, Laurentides, 
sud du Lac-Saint-Jean et Saguenay: Ensoleillé et venteux. 
Maximum près de 23. Demain, passages nuageux.

Outaouais, Montréal, Québec, Trois-Rivières et Cantons 
de l'Est: Ensoleillé. Maximum voisin de 23. Demain, 
généralement ensoleillé.

Baie-Comeau, Sept-Iles, Rimouski et Gaspésie: Passages 
nuageux et venteux. Maximum près de IR Demain, averses 
dispersées.

tempe
rotures

TORONTO (PO - Voici les 
températures enregistrées 
hier dans quelques villes 
d'Amérique du Nord et quel­
ques endroits de villégiature:

Vancouver
Victoria
Edmonton
Calgary
Saskatoon
Regina
Winnipeg
Churchill
Sudbury
Toronto
Ottawa
Montréal
Québec
Fredericton
Saint-Jean, N.-B.
Moncton
Halifax
Charlottetown
Saint-Jean, T.-N.
Chicago
Boston
New York
Washington
Miami
Tucson
Los Angeles
San Francisco
Acapulco
Barbade
Bermudes
La Havane
Mexico
Nassau
San Juan
Trinidad
Kingston

Min Max
16 25
10 21
15 28
15 26
13 28
10 28
9 27

11 23
5 21

14 19
9 21
8 19
8 20

12 24
12 23
14 21
14 23
15 19
18 24
14 22
16 24
19 26
15 26
23 32
22 37
16 23
16 21
26 32
25 30
27 31
23 30
12 25
24 31
24 31
23 31
26 33

Les négociations chez Bélanger 
sont retombées dans l'impasse

par Gilles PEPIN 
du bureau du Soleil

LEVIS — La grève, qui en 
est à sa quatorzième se­
maine, chez les 380 employés 
d'usine de la compagnie A. 
Bélanger Ltée, à Montmagny, 
est retombée dans l'impasse, 
alors que les négociations 
ont, une fois de plus, achoppé 
sur la question du plan-boni.

Les travailleurs, quelques 
jours avant la rencontre pa- 
tronale-syndicale, avaient 
fait cependant un pas impor­

tant, en modifiant le mandat 
déjà donné à leurs représen­
tants et en autorisant ceux-ci 
à négocier toutes les clauses 
en litige, et non plus seule­
ment certains points particu­
liers considérés par le syndi­
cat comme des pré-requis, 
jusqu'à ce moment.

Le syndicat, affilié à là 
CSD, a signalé la solidarité et 
le bon moral régnant encore 
chez ces grévistes, en men­
tionnant que la décision de 
la récente assemblée généra­

le avait été prise par une 
majorité de 96 p.c.

Cette assemblée avait tou­
tefois accepté partiellement 
une contre-proposition de la 
partie patronale. Elle a ac­
cepté, par exemple, que la 
diminution du taux de rému­
nération, pour un nouvel em­
ployé, soit échelonnée désor­
mais sur une période de deux 
ans et demi; précédemment, 
cette période de probation 
durait jusqu'à cinq ans.

Les syndiqués avaient ce­

pendant refusé l'offre d'un 
montant forfaitaire de $124 
pour compenser une perte de 
i^uvoir d'achat pendant les 
12 mois précédant le 14 mars 
1976. Ils désirent une indexa­
tion qui serait intégrée au 
salaire.

L'employeur avait offert 
une augmentation de $160 
sur le taux horaire, pour un 
contrat de travail d'une du­
rée de 30 mois. Les travail­
leurs acceptent ce montant, 
mais pour un contrat qui 
aurait une durée d'une an­
née seulement. Le taux de

salaire moyen, selon le con­
trat terminé en mars dernier, 
était établi à $3.22 l’heure.

Enfin, au sujet du plan- 
boni. les syndiqués de Bélan­
ger ont maintenu leur refus 
d'entretenir cette pratique, 
en exigeant un taux de salai­
re qu'ils veulent "plus conve­
nable" ainsi que l'abandon 
d'une rémunération à la piè­
ce. La compagnie s'est de 
nouveau montrée intransi­
geante sur ce point considéré 
comme étant de première 
importance.

Le conflit s'enlise chez Lynn 
MacLeod Automotive de Thetford

THETFORD MINES - Le 
conflit qui oppose la firme de 
vente de pièces d'automobi­
les Lynn MacLeod Automoti­
ve Ltd, de Thetford Mines, à 
ses six employés syndiqués 
(CSN), en est à sa quatrième 
semaine et aucune lueur de 
règlement ne pointe à l'ho­
rizon.

Entre-temps, les douze ou­
vriers non syndiqués sont 
toujours au travail permet­
tant ainsi au commerçant de 
poursuivre ses activités com­

me à l'accoutumée en dépit 
d une baisse du chiffre d'af­
faires.

Les non-syndiqués hésitent 
à respecter les lignes de 
piquetage craignant des re­
présailles de l'employeur. Ils 
avaient débrayé le 12 juillet 
mais, quelques heures plus 
tard, ils avaient réintégré 
leurs postes.

Par ailleurs, siégeant en 
Cour supérieure au palais de 
justice de Thetford, le lundi

dernier 26 juillet, le juge 
Antoine Lacoursière a pris 
en délibéré une requête en 
injonction interlocutoire dé­
posée par la compagnie pour 
qu'il n'y ait qu'un piqueteur 
et que celui-ci soit à l'exté­
rieur d'un rayon de 500 pieds 
du magasin. Selon la requé­
rante, les grévistes ont érigé 
un véritable blocus pour em­
pêcher l'accès et la sortie du 
magasin aux employés non 
syndiqués et aux clients. A 
au moins deux reprises, la

compagnie a dû faire appel à 
la police municipale.

En défense, le syndicat a 
fait valoir que l'attitude de 
l'employeur ne visait qu'à 
retirer le droit de grève à ses 
membres puisque le nombre 
des grévistes est réduit à 
trois, les trois autres étant en 
congé de maladie. Il a de­
mandé que les piqueteurs 
aient le droit de circuler 
devant l’établissement dans 
un corridor de cinq à huit 
pieds de largeur.

Par ailleurs, les négocia­
tions sont dans une impasse. 
Une séance de conciliation 
avait été prévue pour mardi 
dernier mais elle a été annu­
lée devant la tournure des 
événements.

Les grévistes appuient 
leurs revendications en vue 
du renouvellement de leur 
contrat de travail qui a pris 
fin le 31 octobre dernier. Ils 
réclament la parité de salai­
re avec les employés de gara­
ges de la région.

marée
MERCREDI 
Hante th20 
Basse 9hl0 
Hante 14h00 
Basse 21hl5

soleil
MERCREDI

Lever Coucher Durée
4.28 19.13 14.45

Réparations 
terminées 
au quai de 
Saint-Siméon

par J.-Thérèse LEGENDRE
SAINT-SIMEON - Les ré­

parations au quai de Saint- 
Siméon sont terminées et la 
circulation des véhicules 
lourds a pu reprendre.

On se souvient qu'un vide 
s'étant creusé sous le débar­
cadère mobile du quai, les 
véhicules de plus de cinq 
tonnes ont dû être refusés à 
bord des traversiers au cours 
du printemps dernier et ceci 
comme mesure de sécurité.

Le ministère fédéral des 
Travaux publics a demandé 
des offres pour ces travaux 
de plus de $116,000 qui furent 
finalement exécutés dans un 
temps record, l'entrepreneur 
ayant maintenu des équipes 
au travail jour et nuit

Durant la période où l'on a 
coulé le béton destiné à 
remplir le vide sous le débar­
cadère, deux traversiers 
n’ont pas arrêté leurs servi­
ces, on a simplement enregis­
tré certains retards.

HAUTE FOURRURE 
RAFFINEE. SOBRE 

ET ÉLÉGANTE

charinQ JCarày

MAIL ST-ROCH. OUÉBEC 
461 est. rue Saint-Joseph 

529-5756

Pour être assuré d'obtenir qualité et bons 
prix en couture, faites confiance à Singer.

Quels que soient vos besoins-couture et 
votre budget, Singer a la machine à coudre 
qu'il vous faut.

Et si vous en possédez déjà une, pourquoi 
ne pas l'échanger pour une machine plus 
perfectionnée? Singer vous offrira une 
allocation généreuse sur votre vieille 
machine à coudre peu importe son âge 
ou sa marque.

Machine à coudre 
zigzag Fashion Mate*
Cette petite machine à coudre vous rendra de nom­
breux services. La Fashion Mate offre les points droit, 
zigzag et invisible à-même et 3 positions d'aiguille; elle 
fait les boutonnières, coud les boutons et les mono­
grammes, surjette et reprise. Elle possède la fameuse 
canette à l'avant Singer, une marche arrière à bouton- 
poussoir, un règle-point (longueur) et 
elle s'adapte à toutes les épaisseurs 
de tissus. Profitez de cette offre inté­
ressante dès aujourd'hui. Vous ne le 
regretterez pas.

Modèle 242

*134

Machine à coudre 
Stylist* à point extensible
Cette machine est conçue spécialement pour 
coudre les tissus extensibles, les tricots et les 
tissés. Elle possède un dispositif 4 temps pour 
faire les boutonnières sans accessoires Elle 
effectue les points extensible, droit et zigzag 
ainsi qu'une grande variété de points-mode. 
Son aiguille double

(mallette ou meuble 
en supplément)

vous permettra 
d'apporter à vos 
vêtements une touche 
plus professionnelle.'

Modèle 514

*234
(mallette ou meuble 
en supplément)

t te prti peut virer tens.b«emen» 
d ua conce$s*onrva*e I w* eutre 
* Marque de commerce 
de 1* Compagnie Siryr* 4u f I ti

SINGER
Centres de couture et concessionnaires autorisés participants

Chez Singer vous en obtenez toujours un peu plus pour votre argent.
Facilités de paiement.

MAIL ST-ROCH 
PLACE FLEUR OE LYS 
PLACE LORMI&RE 
ST-AUQUSDN

5224128
5294291
843-2845

(418)878-2843

PUCE UURIER 
CHICOUTIMI 
RIMOUSKI 
0RSAINV1LLE

659-4021 
(418)5494080 
(418) 723-2012 

626-9333

LÉVIS
00NNAC0NA 
MONTMAGNY 
BAIE ST-PAUL

(418)837-6151 
(418) 285-2552 
(418)248-3734 
(418)435-2644

RIVIÈRE-OU-LOUP
CABAN0
TROIS-PISTOLES 
U P00ATIÉRE

(418)862-2789 
(418) 854-3003 
(418)851-3216 
(418)8564712

à
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Les employés d'Autobus Lévis ignorent avec qui négocier
par Gilles PEPIN 

du bureau du Soleil

LEVIS — Se sentant coincé 
entre l'entreprise privée et 
le comité intermunicipal du 
transport en commun, le

groupe des conducteurs à 
l’emploi de la firme Autobus 
Lévis Inc. ne sait plus avec 
qui négocier.

Le syndicat, affilié à la 
CSN et regroupant une qua­
rantaine de membres, a vu le

contrat de travail expirer le 
31 décembre dernier. Il vient 
de demander au ministère du 
Travail la désignation d’un 
conciliateur, en craignant en 
effet que la discussion risque

de s'allonger encore assez 
longtemps.

La complexité du débat, 
selon le syndicat, est due à la 
présence d'un trop grand 
nombre de représentants à la 
table de négociation.

Entente entre l'Etat et ses 100 médecins
Le syndicat professionnel 

des médecins au service du 
gouvernement du Québec a 
renouvelé sa convention col­
lective avec son employeur.

L'entente a été signée, der- Richard Authier, président C'est la troisième conven-
nièrement, par M. Oswald du syndicat, et par le Dr **on c°llecLve que cette cen-
_ .................. ,, ..... . ... taine de médecins fonction-
Pa* er*L ministre de la Fonc- Huguette Vigeant, sécrétai- naires renouvellent ainsi. El-
tion publique, par le Dr re-trésorier du syndicat. le a une durée de trois ans.

D'autre part, la firme Au­
tobus Lévis se considère pra­
tiquement les mains liées, 
étant donné que le déficit 
(qui était de $125.000. en 1975, 
et qui pourrait s'élever à 
$150,000, cette année) est 
payé à 50 pour 100 par le 
gouvernement provincial et à 
50 pour 100 par les municipa­
lités.

D'un autre côté, le comité 
intermunicipal du transport 
en commun sur la Rive-Sud, 
représenté égalent-nt à la 
table de négociation, sur­
veille pour que la proposi­
tion patronale n'entraine pas 
des déboursés allant au delà

de la capacité de payer des 
contribuables.

Vers une transition

On comprend évidemment 
l'hésitation manifestée dans 
cette affaire par l'entreprise 
privée, qui n'est pas du tout 
certaine de pouvoir conti­
nuer à assurer ce service de 
transport.

Le comité intermunicipal, 
qui, selon l'intention du gou­
vernement, doit éventuelle­
ment être transformé en une 
corporation autonome devant 
détenir suffisamment de pou­

voirs pour acquérir des véhi­
cules et exploiter le service, 
si cela apparait préférable à 
la suite d'un appel d’offres. 
Ce qu’il faut attendre pour 
donner cet appel d’offres, est 
le plan directeur du trans­
port, une étude qui, s’attend- 
on, sera terminée en septem­
bre prochain.

Les syndiqués impliqués 
dans la présente négociation 
sont bien conscients des pro­
blèmes inhérents aux chan­
gements envisagés, mais ils 
ne veulent pas en être péna­
lisés plus longtemps.

Les conducteurs d'autobus 
de Lévis exigent, rétroactive­
ment au 1er janvier 1976, une 
augmentation de $1 sur le 
taux horaire qui est actuelle­
ment de $4.50. Ce qui ne 
serait pas exagéré, d'après 
eux, puisque leurs confrères 
de Québec gagnent $6.33 pré­
sentement.

Ils demandent aussi que la 
durée de la semaine normale 
de travail soit diminuée de 42 
à 40 heures; ils demandent 
des améliorations concer­
nant la rémunération du tra­
vail en surtemps, les congés 
de maladie et les jours fériés.

i^dans nos 
W régions

; • ; ■ : ■

A Donnacona
Le rond point de l'autoroute de la rive nord, devant servir de 
sortie et d'accès à Donnocono, se dessine lentement. Les 
viaducs sont terminés, tandis que les travaux sur les voies 
d'accès se poursuivent à un rythme accéléré. Cette photo 
prise la semaine dernière, donne une bonne idée de la 
situation actuelle. Il est prévu que les quatres voies entre 
Donnacona et Soirrt-Augustin seront complété l'automne 
prochain.

La Rive-Sud
Une réunion assez extraordinaire aura lieu ce soir, 

à Beaumont, où un groupe de 101 sociétaires a 
demandé une assemblée de la Caisse populaire. 
L'assemblée débutera à 20 heures, à la salle parois­
siale. Il sera question d'un projet de construction, qui 
suscite beaucoup de discussion, depuis quelque temps. 
Le comité de promotion du patrimoine, notamment, 
préconise l'acquisition et la transformation de l'an­
cien presbytère servant actuellement d'école, au 
centre du village. Selon ce comité, les dirigeants de la 
Caisse élaborent un projet qui va à l’encontre du désir 
général des sociétaires.

La Côte-du-Sud
Le projet d'habitation à loyer modique, demandé par la 

municipalité de La Pocatière, depuis près d'un an, 
semble avoir très peu progressé. La Société d’habitation 
du Québec n'a pas annoncé sa décision, selon ce qui 
vient d'étre mentionné par le conseil municipal, devant 
I inquiétude manifestée par le Club de l'âge d’or. Les 
édiles ont promis d'insister auprès de la SHQ afin que 
soit réalisé au plus tôt ce projet de 50 HLM.

La Gaspésie
La campagne de financement de Radio Gaspésie 

aura lieu du 22 août au 2 septembre prochain. 
L'objectif de la campagne est de 2.000 souscriptions 
individuelles de $10 chacune, pour un montant de 
$20,000. Le comité de financement compte sur une 
équipe d'une centaine de bénévoles répartis sur tout 
le territoire de la ville de Gaspé. D’un autre côté, 
Radio Gaspésie défendait le 15 juillet dernier sa 
demande de subvention de $50,000 au MCQ, subvention 
devant servir à acheter et l'équipement et à installer 
les studios.

la Côte-Nord
L’Association au service d enfance exceptionnelle de 

Hauterive a reçu une subvention de près de $10,000 pour 
réaliser un projet de dépistage des handicapés dans la 
région, cet été. Les sept étudiants qui seront embauchés 
pour effectuer ce travail identifieront les besoins des 
handicapés et les informeront à propos des ressources 
disponibles.

Charlevoix
M. Claude Sirois, conseiller en loisirs pour la zone 

Charlevoix du Conseil des Loisirs, région de Québec, a 
confirmé que

Charlevoix sera représenté aux finales régionales 
de Thetford Mines qui remplaceront cette année les 
finales provinciales des Jeux du Québec. Les représen­
tants de Charlevoix le seront dans les disciplines 
suivantes: baseball, tennis, pétanque, natation, balle- 
molle et cyclisme. Ces finales régionales auront lieu 
les fins de semaine du 13 et du 20 août. D'autre part, 
M. Sirois sera absent de son bureau de Cap-à-l'Aigle 
jusqu'au 16 août. Le secrétariat sera cependant ouvert 
durant cette période.

Portneuf
Le ministère des Affaires culturelles effectuera un 

relevé architectural de la municipalité de Descham- 
bault. Il consiste à prendre des photos de toutes les 
bâtisses se trouvant actuellement dans les limites de 
cette localité, ainsi que les mesures, les particularités et 
I époque approximative de la construction. Descham- 
bault devient la deuxième municipalité, à la suite de 
Neuville, à être 1 objet d un tel relevé.

L'Amiante
Un bureau de poste est en construction à 

Saint-Pierre-de-Broughton. à proximité de l'église et 
de l’école paroissiales. Le coût du projet est estimé à 
près de $75,000.

la Beauce
Le syndicat des employés de Comact Inc., à Saint- 

Georges de Beauce. affilié à la CSD et qui compte une 
quarantaine de membres, s est donné un nouvel exécutif 
formé comme suit: MM. Ghislain Rodrigue, président; 
Jean-Paul Quirion,vice-président; RolandCouture, secré­
taire; Alain Gilbert trésorier; Thierry Rodrigue, Lionel 
Pépin et Henri-Georges Gagné, tous directeurs.

Gouvernement 
du Québec

LES MINISTÈRES NE S'ENGAGENT À 
ACCEPTER AUCUNE DES 

SOUMISSIONS. MÊME LA PLUS BASSE

MINISTERE DU 
TOURISME, DE LA 
CHASSE ET DE 
LA PECHE
A QUEBEC
PROJET NO: M-6-07-1-2 .

Travaux connexes sur le terrain du Golf de 
Fauvel, Bonaventure. Comté de Bonaventure 

Seuls sont admis à soumissionner, ceux qui ont leur 
principale place d'attaires dans la Province de 
Quebec et qui auront réquisitionné les plans et devis 
en leur nom
Les documents de soumission peuvent être obtenus 
par remise d'un dépôt de $35 (chèque visé ou 
mandat-poste) non remboursable tait à l'ordre du 
ministre des Finances.
La vente des documents sera faite aux adresses 
suivantes:

Service du Génie 
Ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pèche 
Place de la Capitale 
16e étage
150 est, bout. St-Cyrille 
Québec. P.Q.

Bureau du Coordonnateur regional 
Ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pèche 

, 337, rue Moreault
Rimouski, P.Q.

Les plans et devis sont également en montre à 
( Association de la Construction de Québec 375, rue 
Verdun à Québec ainsi qu'à l'Association des 
Constructeurs du Bas St-Laurent Inc., 136 rue 
St-Louis. Rimouski, P.Q 
GARANTIES 
1. Entrepreneur général
L'Entrepreneur général devra fournir avec sa soumis­
sion un chèque visé au montant de dix mille dollars 
($10.000) à l'ordre du ministre du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, ou un cautionnement de 
soumission établi au même montant valide pour une 
période de soixante (60) tours de la date d ouverture 
des soumissions.
De plus, chaque soumission devra être accompagnée 
d une lettre d intention émise par une compagnie 
d'assurance, autorisée à porter caution judiciaire et 
acceptable par le Ministère attestant que la dite 
compagnie d'assurance est disposée à fournir au 
nom du soumissionnaire, si le contrat lui est ad|ugé, 
un cautionnement d’exécution et un cautionnement 
d obligations pour gages, matériaux et sennces 
chacun de ces deux (2) cautionnements d'une valeur 
égalé à cinquante pour cent (50%) du montant total 
de la soumission.
CLOTURE DES SOUMISSIONS
Les Entrepreneurs généraux devront déposer leur
soumission avant le

17 AOUT 1976 
A 15:00 HEURES A:

Service du Génie 
Ministère du Tourisme, de 
la Chasse et de la Pèche 
Place de la Capitale, 16e étage 
150 est, bout. St-Cyrille 
Québec. P.Q.

Le sous-ministre 
Michel Ouchesneau

MINISTERE 
DES TRANSPORTS
Projet: 778-1514-6 — Réparation des surfaces 
apparentes des unités et travaux connexes sur deux 
ponts, soit le pont Alonzo Wnght au-dessus de la 
rivière Gatineau sur le chemin du Pont dans les 
municipalités de Hull-ouest et Gatineau (Touraine) 
comté de Gatineau et du pont Lady Aberdeen 
au-dessus de la rivière Gatineau sur la route 148 
dans les villes de Gatineau et Hull, comté de Hull 
Sont admis à soumissionner ceux qui ont leur 
principale place d'affaires dans la province de 
Ouébec et qui auront réquisitionné les plans et devis 
à leur nom.
Un versement de $25 non remboursable, à l'ordre du 
ministre des Finances est requis pour l’obtention des 
plans et devis du projet.
DEPOT de soumission exigé' cautionnement de 
soumission $11,000 ou chèque certifié $5.500 
La vente des documents ainsi que la réception des 
soumissions sont laites à l'adresse suivante: Service 
des Contrats, ministère des Transports. 255 est. 
Crémazie. Montréal, PO. H2M ILS.
Clôture de la réception des soumissions i :

15:00 HEURES
LE MERCREDI 25 AOUT 1976.

Le sous-ministre 
f Claude Rouleau, ing.

Projel: 665-1555-6 — Travaux de métallisation de 
deux structures métalliques, soit les viaducs des nies 
de la Savane et Jean-Talon, au-dessus de l'autoroute 
15 (Décarie), dans la ville de Montréal, comté de 
O'ArcyMcGee
Sont admis à soumissionner ceux qui ont leur 
principale place d affaires dans la province de 
Ouébec et qui auront réquisitionné les plans et devis 
à leur nom
Un versement de $25 non remboursable, à lordre du 
ministre des Finances, est requis pour I obtention des 
plans et devis du protêt
DEPOT de soumission exigé cautionnement de 
soumission $9.800 ou chèque certifié. $4.900

La vente des documents ainsi que la réception des 
soumissions sont laites à fadresse suivante: Service 
des Contrats, ministère des Transports, 255 est, 
Crémazie. Montréal. P.Q. — H2M 1L5.
Clôture de la réception des soumissions à:

15:00 HEURES
LE MERCREDI 18 AOUT 1976.

Le sous-ministre 
Claude Rouleau, ing.

Projet: 322-2110-6 — Terrassement et gravelage sur 
le rang St Charles, dans la paroisse de Sle-Sabine, 
comté de Bellechasse Longueur du proiet: 0 7 mille. 
Sont admis à soumissionner ceux qui ont leur 
principale place d affaires dans les comtés Beauce- 
Nord, Beauce-Sud, Bellechasse. Bonaventure, 
Chartesbourg, Charievoix, Chauveau, Chicoutimi, 
Dubuc, Duplessis. Frontenac. Gaspé, lles-de-la- 
Madeleme, Jean-Talon, Jonquière, Kamouraska • 
Témiscouala, Lac-St-Jean, Lévis, Limoilou, Lotbiniè- 
re, Louis-Hébert. Matane, Maiapédia. Mëgantic- 
Compton, Montmagny-LTsIet. Montmorency, Porl- 
neut, Rimouski, Rivière-du-Loup, Roberval, Sague­
nay. Taschereau, Vanter et qui auront réquisitionné 
les plans et devis à leur nom.
Un versement de $25 non remboursable, à l'ordre du 
ministre des Finances, est requis pour l obtention des 
plans et devis du projet.
DEPOT de soumission exigé: cautionnement de 
soumission: $10.000 ou chèque certifié: $5,000 
La vente des documents ainsi que la réception de 
soumissions sont laites à l'adresse suivante: Sendee 
des Contrats, ministère des Transports. Place 
Haute-Ville. 700 est. bout St-Cyrille (20e), Québec, 
PQ — G1R 4Y9.
Clôture de la réception des soumissions à:

15:00 HEURES 
LE MARDI 24 AOUT 1976.

Le sous-ministre, 
Claude Rouleau, ing.

Projet: 315-2120-6 — Terrassement et gravelage sur 
le chemin 1er rang Ouest, dans les municipalités de 
St-Gervais et Protais paroisse, comté de Bellechasse. 
Longueur du projet : 1.32 mille.
Sont admis à soumissionner ceux qui ont leur 
principale place d’affaires dans les comtés de 
Beauce-Nord, Beauce-Sud, Bellechasse. Bonaventu­
re, Chartesbourg. Charlevoix, Chauveau, Chicoutimi, 
Dubuc, Duplessis, Frontenac, Gaspé, lles-de-la- 
Madeleine. Jean-Talon, Jonquiere. Kamouraska- 
Témiscouala, Lac-St-Jean. Lévis, Limoilou. Lotbmière. 
Louis-Hébert, Matane. Matapédia, Mégantic- 
Compton, Montmagny-L lslet, Montmorency, Port- 
neuf, Rimouski. Rivière-du-loup, Roberval. Sague­
nay. Taschereau et Vanier et qui auront réquisitionne 
les plans et devis à leur nom 
Un versement de $25 non remboursable, à l'ordre du 
ministre des Finances, est requis pour l obtention des 
plans et devis du projeL
DEPOT de soumission exigé: cautionnement de 
soumission $14,500 ou chèque certifie: $7.250.
La vente des documents ainsi que la réception des 
soumissions sont laites à l'adresse suivante: Service 
des Contrats, ministère des Transports. 700 est. bout. 
St-Cyrille (20e), Place Haute-Ville, Québec, Qué, 
G1R 4Y9.
Clôture de la réception des soumissions à:

15:00 HEURES 
LE MARDI 24 AOUT 1976

Le sous-ministre, 
Claude Rouleau, ing.

Projet: 315-1522-6 — Métallisation de la structure 
sous le tablier et recouvrement de goudron à 
l'intérieur des poutres du pont Pierre-Laporte 
(Autoroute 73) dans les municipalités de St-Nicolas 
ville et Ste-Foy cité, des comtés de Lévis et 
Louis-Hébert.
Sont admis à soumissionner ceux qui ont leur 
principale place d’affaires dans la province de 
Québec et qui auront réquisitionné les plans et devis 
à leur nom
Un versement de $75 non remboursable, à l'urd-e du 
ministre des Finances, est requis pour l'obtention des 
pians et devis du projeL
DEPOT de soumission exigé: cautionnement de 
soumission: $140.000 ou chèque certifié: $70.000 
La vente des documents ainsi que la réception des 
soumissions sont laites à l'adresse suivanleService 
des Contrais, ministère des Transports. Place 
Haute-Ville, 700 est. boul St-CyriHe, (20e). Québec, 
PQ, G1R4Y9
Clôture de la réception des soumissions à:

15:00 HEURES 
LE MARDI 31 AOUT 1976

Le sous-ministre 
Claude Rouleau, ing.

Projet: 293-1506-6 — Réparation d'un pont sur la 
route 169 au-dessus de la rivière Grande Oécharge 
(Saguenay) dans la municipalité d'Alma, comté de 
Lac-St-Jean
Sont admis à soumissionner ceux qui ont leur 
principale place d'affaires dans la province de 
Ouébec et qui auront réquisitionné les plans et devis 
à leur nom.
Un versement de $50 non remboursable, à l’ordre du 
ministre des Finances, est requis pour l'obtention des 
plans et devis du projet.
DEPOT de soumission exigé: cautionnement de 
soumission: $41.000 ou chèque certifié: $20,500 
La vente des documents ainsi que la réception des 
soumissions sont laites à l’adresse suivante: Service 
des Contrats, ministère des Transports, Place 
Haute-Ville, 700 est, boul. St-Cyrille, (20e), Québec. 
PQ, G1R 4Y9
Clôture de la réception des soumissions 6:

15:00 HEURES 
LE MARDI 31 AOUT 1976

Le sous-ministre 
Claude Rouleau, Ing.

MINISTERE DES 
TRAVAUX PUBLICS ET DE 
L'APPROVISIONNEMENT
Projet : 665-55-18-6

Edifice du Procureur Général.
1701. rue Parthenais,
Montréal. P O.
Climatisation du Centra de prévention 11e, 
12e, 12e mes et 13e.

Sont seuls admis à soumissionner, ceux qui ont leur 
principale place d'attaires dans la Province de 
Ouébec et qui auront réquisitionné les plans et devis 
en leur nom.
Les documents de soumission peuvent être obtenus à 
compter du 3 août 1976. par remise d'un dépôt de 
$100 (chèque visé ou mandat-poste) lait à l'ordre du 
ministre des Finances, ou en argent comptant 
Ce dépôt sera remboursé aux soumissionnaires qui 
auront retouné le teu complet de plans et devis, en 
bonne condition, dans les quinze (15) jours qui 
suivent la clôture des soumissions

La vente des documents ainsi que la reception des 
soumissions seront faites à l'adresse suivante: Salle 
des Soumissions, ministère des Travaux publics et de 
( Approvisionnement, Edifice Place de la Capitale. 5e 
etage, 150 est. bout St-Cyrille, Quebec (tél: 418 
643-5564)
Les plans et devis sont également en montre à 
l'Association de la Construction de Québec, ainsi 
qu'à l'Association de la Construction de Montréal. 
PQ
Les soumissions devront être accompagnées d un 
cautionnement de soumission ou d'un chèque visé à 
l'ordre du ministre des Finances, au montant de 
$125.000
CLOTURE DES SOUMISSIONS:

15.00 HEURES
MERCREDI LE 1er SEPTEMBRE 1976

Jean-Claude Careau, ing. 
sous-ministre par intérim.

Projet : 665-55-21-6 
Hangar # 8,
Dorval,
Montréal. P.Q.
Peinture extérieure.

Sont seuls admis à soumissionner, ceux qui ont leur 
principale place d'affaires dans la Province de 
Québec et qui auront réquisitionné les plans et devis 
en leur nom
Les documents de soumission peuvent être obtenus a 
compter du 3 août 1976, par remise d'un dépôt de 
$25 (chèque visé ou mandat-(»ste) fait à l'ordre du 
ministre des Finances, ou en argent comptant.
Ce dépôt sera remboursé aux soumissionnaires qui 
auront retouné le jeu complet de plans et devis, en 
bonne condition, dans les quinze (15) lours qui 
suivent la clôture des soumissions.
La vente des documents ainsi que la réception des 
soumissions seront faites à l'adresse suivante Salle 
des Soumissions, ministère des Travaux publics et de 
l'Approvisionnement, Edifice Place de la Capitale, 5è 
étage, 150 est, boul. St-Cyrille, Québec, (tel: 418 
643-5564)
Les plans et devis sont également en montre à 
l'Association de la Construction de Québec, ainsi 
qu'a l'Association de la Construction de Montréal, 
P.Q.
Les soumissions devront être accompagnées d'un 
cautionnement de soumission ou d'un chèque visé à 
l'ordre du ministre des Finances, au montant de 
$6.500.
CLOTURE DES SOUMISSIONS :

15.00 HEURES
MERCREDI LE 25 AOUT 1976

Jean-Claude Careau. ing. 
sous-ministre par intérim.

Projet 665-55-23-6
Palais de Justice.
1 est. Notre-Dame.
Montréal. P.Q.
Peinture intérieure des blocs cellulaires.

Sont seuls admis à soumissionner, ceux qui ont leur 
principale place d’affaires dans la région du Montréal 
Métropolitain, soit les districts électoraux de rite de 
Montréal, et qui auront réquisitionné les plans et devis 
en leur nom
Les documents de soumission peuvent être obtenus à 
compter du 3 août 1976. par remise d'un dépôt de 
$25 (chèque visé ou mandat-poste) tait à l'ordre du 
ministre des Finances, ou en argent comptant 
Ce dépôt sera remboursé aux soumissionnaires qui 
auront retourné le jeu complet de plans et devis, en 
bonne condition, dans les quinze (15) tours qui 
suivent la clôture des soumissions 
La vente des documents ainsi que la réception des 
soumissions seront laites à l'adresse suivante: Salle 
des Soumissions, ministère des Travaux publics et de 
l'Approvisionnement, Edifice Place de la Capitale, 5è 
étage, 150 est, boul. St-Cyrille, Québec, (tél: 418 
643-5564)
Les plans et devis sont également en montre à 
1'Assoaation de la Construction de Québec, ainsi 
qu'à l'Association de la Construction de Montréal, 
PQ.
Les soumissions devront être accompagnées d'un 
cautionnement de soumission ou d’un chèque visé à 
l'ordre du ministre des Finances, au montant de 
$3,500.
CLOTURE DES SOUMISSIONS:

15.00 HEURES
MERCREDI LE 25 AOUT 1976

Jean-Claude Careau. ing. 
sous-minlstre par intérim.

Projet : 397-55-01-6
Palais de Justice 
25 avenue Laure,
Sept-lles, P.Q.
Ventilation des Quartiers Cellulaires.

Sont seuls admis à soumissionner, ceux qui ont leur 
principale place d'affaires dans la Province de 
Québec et qui auront réquisitionné les plans et devis 
en leur nom.
Les documents de soumission peuvent être obtenus à 
compter du 3 août 1976. par remise d'un dépôt de 
$25 (chèque visé ou mandat-poste) lait à l'ordre du 
ministre des Finances, ou en argent comptant.
Ce dépôt sera remboursé aux soumissionnaires qui 
auront retouné le ieu complet de plans et devis, en 
bonne condition, dans les quinze (15) jours qui 
suivent la clôture des soumissions.
La vente des documents ainsi que la réception des 
soumissions seront laites à l'adresse suivante Salle 
des Soumissions, ministère des Travaux publics et de 
l'Approvisionnement, Edifice Place de la Capitale. 5e 
étage. 150 est, bout. St-Cyrille, Québec (tél : (418) 
643-5564).
Les plans et devis sont également c.i montre à 
l'Association de la Construction de Québec, I Asso­
ciation de la Construction de Montréal, ainsi qu'à 
l'Association des Constructeurs du Comté de Ouples- 
sis, PO
Les soumissions devront être accompagnées d'un 
cautionnement de soumission ou d'un chèque visé à 
l'ordre du ministre des Finances, au montant de 
$2,500
CLOTURE DES SOUMISSIONS:

15. HEURES
MERCRF9I LE 25 AOUT 1976

Jean-Claude Careau, Ing. 
sous-ministre par Intérim.

Prelel : 776-55-056
Laboratoire régional des 
sols et matériaux,
150. rua Edmonton.
Huit. P O
Travaux d'aménagement.

Sont seuls admis à soumissionner, ceux qui ont leur 
principale place d'affaires dans la région de l Ouest 
Québécois soit les districts électoraux de Gatineau. 
Huit. Papineau. Pontiac et qui auront réquisK-onné las 
pians et devis en leur nom

Les documents de soumission peuvent être obtenus à 
compter du 3 août 1976, par remise d'un dépôt de 
$25 (chèque visé ou mandat-poste) lait à l'ordre du 
ministre des Finances, ou en argent comptant 
Ce dépôt sera remboursé aux soumissionnaires qui 
auront retouné le jeu complet de plans et devis, en 
bonne condition, dans les quinze (15) jours qui 
suivent la clôture des soumissions.
La vente des documents ainsi que la réception des 
soumissions seront laites à l'adresse suivante: Salle 
des Soumissions, ministère des Travaux publics et de 
l'Approvisionnement, Edifice Race de la Capitale. 5è 
étage, 150 est, boul. St-Cyrille. Québec, (tél: 418 
643-5564) .
Les plans et devis sont egalement en montre à 
I Association de la Construction de Québec, l’Asso­
ciation de la Construction de Montréal, ainsi qu'à 
l’Association de la Construction de l’Outaouais.
Les soumissions devront être accompagnées d'un 
cautionnement de soumission ou d'un chèque visé à 
l'ordre du ministre des Finances, au montant de 
$4,000
CLOTURE DES SOUMISSIONS :

15.00 HEURES
MERCREDI LE 25 AOUT 1976

Jean-Claude Careau, ing. 
sous-ministre par Intérim.

Projet 320-55-346
Complexe St-Cyrille.
350 esL boul. St-Cyrille,
Fonction Publique,
Ouébec. P O.
Aménagement de la Direction Générale.

Sont seuls admis à soumissionner, ceux qui ont leur 
principale place d'affaires dans la région du Québec 
Métropolitain, soit les districts électoraux de Lévis 
Lotbinière. Jean-Talon, Chauveau. Limoilou. Louis- 
Hebert. St-Sauveur et qui auront réquisitionné les 
plans et devis en leur nom.
Les documents de soumission peuvent être obtenus à 
compter du 3 août 1976, par remise d'un dépôt de 
$25 (chèque visé ou mandat-poste) lait à l'ordre du 
ministre des Finances, ou en argent comptant 
Ce dépôt sera remboursé aux soumissionnaires qui 
auront retouné le jeu complet de plans et devis, en 
bonne condition, dans les quinze (15) jours qui 
suivent la clôture des soumissions <
La vente des documents ainsi que la réception des 
soumissions seront laites à l’adresse suivante: Salle 
des Soumissions, ministère des Travaux publics et de 
l'Approvisionnement, Edifice Race de la Capitale, 5è 
étage, 150 est, boul. St-Cynlle, Québec, (tél: 418 
643-5564)
Les plans et devis sont également en montre à 
l'Association de la Construction de Québec, ainsi 
qu'à l’Association de la Construction de Montreal. 
PQ
Les soumissions devront être accompagnées d'un 
cautionnement de soumission ou d'un chèque visé à 
l'ordre du ministre des Finances, au montant de 
$7,000
CLOTURE DES SOUMISSIONS:

15.00 HEURES
MERCREDI LE 25 AOUT 1976

Jean-Claude Careau, ing. 
sous-ministre par intérim.

Projet: 320-55-326
Edifice du Revenu,
20, rue Chauveau,
Ouébec. P.Q.
Remplacement de la tour de refroidisse­
ment

Sont seuls admis à soumissionner, ceux qui ont leur 
principale place d'affaires dans la Province de 
Ouébec et qui auront réquisitionné les plans et devis 
en leur nom.
Les documents de soumission (jeuvent être obtenus à 
compter du 3 août 1976, par remise d'un dépôt de 
$25 (chèque visé ou mandat-poste) fait à l'ordre du 
ministre des Finances, ou en argent comptant 
Ce dépôt sera remboursé aux soumissionnaires qui 
auront retouné le ieu complet de plans et devis, en 
bonne condition, dans les quinze (15) (ours qui 
suivent la clôture des soumissions.
La vente des documents ainsi que la réception des 
soumissions seront laites à l'adresse suivante: Salle 
des Soumissions, ministère des Travaux publics et de 
l'Approvisionnement, Edifice Race de la Capitale, 5è 
étage. 150 est. boul. St-Cyrille. Québec, (tél: 418 
643-5564)
Les plans el devis sont également en montre à 
l’Association de la Construction de Québec, ainsi 
qu'à l'Association de la Construction de Montréal, 
PQ.

Les soumissions devront être accompagnées d'un 
cautionnement de soumission ou d’un chèque visé à 
l'ordre du ministre des Finances, au montant de 
$10,000
CLOTURE DES SOUMISSIONS:

15.00 HEURES
MERCREDI LE 1er SEPTEMBRE 1976

Jean-Claude Careau, ing. 
sous-mlnlstre par intérim.

Projel: 65165616
Centre Distribution de 
Médecine Vétérinaire.
299, bout. Choquette,
St-Hyaclnthe. P.Q.
Travaux de réaménagement.

Sont seuls admis à soumissionner, ceux qui ont leur 
pnnopale place d'affaires dans la région de Ya- 
maska. Sl-François. Bois-Francs, soit les districts 
électoraux d'Arthabaska. Bagot. Nicolet. Drummond, 
Richelieu, Sl-Hyacinthe et Yamaska, et qui auront 
réquisitionné les plans et devis en leur nom.
Les documents de soumission peuvent être obtenus à 
compter du 3 août 1976, par remise d'un dépôt de 
$25 (chèque visé ou mandat-poste) fait à I ordre du 
ministre des Finances, ou en argent comptant 
Ce dépôt sera remboursé aux soumissionnaires qui 
auront retouné le feu complet de plans et devis, en 
bonne condition, dans les quinze (15) tours qui 
suivent la clôture des soumissions 
La vente des documents ainsi que la réception des 
soumissions seront laites à l'adresse suivante Sade 
des Soumissions, ministère des Travaux publics et de 
l Approvisionnement, Edifice Race de la Capitale, 5é 
étage, 150 est. boul St-Cyrille. Ouébec (tél: 418 
643-5564)
Les pians el devis sont également en montre à 
i Association de la Construe non de Québec. l'Asso­
ciation de la Construction de Montréal, ainsi qu'a 
I Association des Constructeurs de St-Hyacmthe. P O 
Les soumissions devront être accompagnées d'un 
cautionnement de soumission ou d'un chèque visé à 
l'ordre du ministre des Finances, au montant de 
$5,000
CLOTURE DES SOUMISSIONS:

15.00 HEURES
MERCREDI LE 25 AOUT 1976

Jean-Claude Careau. Ing. 
soua-mlntstre par Intérim.

t
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Reprise 
du travail 
à la 

Davie
par Gilles PEPIN 

du bureau du Soleil
LEVIS — Le travail normal 

a repris, hier matin, pour les 
quelque 1840 employés syndi­
qués des chantiers Davie à 
Lauzon.

A l’exception d’un petit 
groupe, qui avait été rappelé 
pour préparer le travail, le 12 
juillet, ces personnes n’a­
vaient pas travaillé depuis le 
1er juin dernier, jour où la 
compagnie avait décrété un 
lock-out en se plaignant d’u­
ne baisse de productivité 
chez ces syndiqués dont le 
contrat de travail était expiré 
depuis le 1er janvier.

La négociation d'un contrat 
de travail a été conclue le 9 
juillet et la période des va­
cances annuelles avait aussi­
tôt commencé.

"Les travailleurs sont satis­
faits de la convention et ils 
ont repris le travail avec 
encouragement", a déclaré, 
hier le président syndical, M. 
Clément Fleury.

Voilà qui marque une gran­
de amélioration dans les re­
lations de travail à la Davie 
Shipbuilding, où le climat 
était passablement perturbé 
depuis 1973.

Un porte-parole de la par­
tie patronale, le vice- 
président, M. Marcel Lafran- 
ce, a d'ailleurs déclaré au 
SOLEIL, le 13 juillet dernier, 
que l’optimisme règne et 
que, grâce à une collabora­
tion entre les travailleurs et 
les quatre nouveaux proprié­
taires, c’est le début d'une 
ère nouvelle et d'une relance 
de ce chantier naval qui 
s'amorce.

Santé et sécurité-

Mais le porte-parole syn­
dical a fait savoir, hier, que 
son groupe n’abandonne pas 
pour autant la lutte afin 
d’obtenir des conditions sa­
tisfaisantes concernant la 
santé et la sécurité des tra­
vailleurs.

La bataille va être conti­
nuée auprès de la Commis­
sion des accidents de travail, 
qui n'a effectué que 120 
examens approfondis sur les 
130 cas de maladie pulmonai­
re. décelés il y a maintenant 
près d’un an.

Le syndicat a visiblement 
1 intention de suivre de près 
la mise en application d une 
entente signée avec la direc­
tion de la compagnie et pré­
voyant l'établissement et 1?. 
surveillance de contrôles 
adéquats concernant la santé 
et la sécurité.

On sait qu’en vertu de cette 
entente particulière, conclue 
en mars dernier, une équipe 
patronale-ouvrière doit assu­
rer une amélioration cons­
tante des conditions d’envi­
ronnement et de travail aux 
chantiers Davie.

Il avait été prévu que, dans 
les 30 jours suivant la date de 
la signature du contrat de 
travail, des comités consulta­
tifs devaient aussi être créés 
conjointement par les parties 
patronale et syndicale, afin 
de s’occuper plus efficace­
ment des relations de travail, 
de la santé et de la sécurité 
des ouvriers, des politiques 
de main-d'œuvre, de la pro­
duction et de l information

Coumoyer croit que les syndiqués de I'Hydro seraient 
les premiers à bénéficier d'un retrait du droit de grève

Mail St-Roch • Place Laurier • Place Fleur de Lys

Montreal <pci - Les 
négociations ont repris à 
I Hydro-Québec et M Jean 
Coumoyer, ministre des Ri- 
chesses naturelles et respon­
sable de la société d'Etat, est 
confiant de voir le conflit se 
régler sans recours à l'As­
semblée nationale.

Rejoint hier à ses bureaux 
de Montréal, M. Coumoyer a 
en effet indiqué sa satisfac­
tion devant l’accueil réservé 
par les deux parties à son 
offre de médiation spéciale 
en tant que responsable de­
vant le gouvernement de 
l’Hydro-Québec.

Les représentants des syn­
diqués, qui sont affiliés à la 
FTQ, devraient préciser ce 
matin leurs réactions au rap­
port du médiateur, M. Yvan 
Blain, qu’ils avaient rejeté 
globalement dans un premier 
temps.

La direction de l’Hydro- 
Québec, qui avait approuvé 
le rapport de Me Blain, a 
accepté de traduire en des 
offres fermes ce que repré­
sentaient pour elle les recom­
mandations du conciliateur

et ce geste semble avoir 
permis une reprise des pour­
parlers.

Les dirigeants syndicaux 
ont en effet promis à M.

Coumoyer d’indiquer à la 
lumière du document reçu 
hier de la partie patronale 
les points précis faisant en­
core objet de litige.

M. Coumoyer est confiant

que cette reprise indirecte 
des pourparlers permettra 
un déblocage et de concert 
avec le sous-ministre du Tra­
vail, M. Gilles Laporte, il 
entend profiter de cette ou­

verture pour faire avancer le 
dossier.

’’Etant donné les règle­
ments déjà obtenus dans les 
autres secteurs de la fonction

publique, a-t-il dit, il n’y a 
aucune raison pour que ce 
conflit ne se règle pas sans 
recours à r Assemblée natio­
nale."

Par ailleurs, M Coumoyer

estime que les syndiqués de 
I Hydro seraient les premiers 
à bénéficier d un retrait du 
droit de grève comme l’a 
laisse entendre durant le 
week-end le premier mi­

nistre, M Robert Bourassa.
M Coumoyer conclut 

qu’une formule de remplace­
ment adéquate serait plus 
avantageuse que ce droit il­
lusoire à la grève.
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50.00 36.00
Bout*, robes, e* sport pour domes Moil St Roch. 3e eloge 

Woce tmirier Place fleur de ly».

Composez 
votre élégance

a Ensemble pour dames c Ensemble pour juniors
Jupe et chandail un duo bon mogique. Jupe évasée, 
élasticisée à la taille, tondis que le chandail a un collet 
haut et à manches longues. Se retrouve dons les tons de 
bleu ou beige. Un mélange de chloro-fibre, acrylique et 
viscose. Tailles: P.M.G. .41.00
b Robe pour dames
Magnifique robe en mélange de laine, acrylique et nylon. 
Genre tweed, manches longues et ceinturon à la taille. 
Teintes: rouille, vert. Grandeurs 6 à 14 ans.

Un duo bon magique; un ensemble deux pièces. A manches 
bouffantes, col châle et une jupe légèrement évasée. 
Mélange de polyester, ocrylique et angora. Coloris: bleu, 
brun ou vert. Tailles: 5 à 13 ans.

60.00
d Robe pour juniors
Magnifique robe en 100% ocrylique. Manches courtes et 
col châle qui donne une très belle apparence Coloré brun. 
Toilles: 5 à 13 ans.


